
MAIRIE DE PISIEU

Réunion du 06 juillet 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le six juillet, à 19h00, le Conseil municipal de la commune de PISIEU dûment 
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-Luc DURIEUX, Maire.

Date de convocation : 28/06/2021

Étaient présent.e.s : Serge BENISTANT, Michel BOYET, Laurent CANABIT,  Jean-Marc BRUCHON, 
Bernard CHORIER, Cédric DEJOINT, Catherine DUC épouse CARCEL, Jean-Luc DURIEUX, Jessica 
GILLES épouse PRIGENT, Murielle GRIFFET épouse RIVOLLET, Laurent MARCHAND, Jean-Baptiste 
MATHIEU, Alice NERRIERE, Michel ROBLES.
Formant la majorité des membres en exercice.

Étaient absent.e.s : Manon BREDY épouse CROS

Mme Murielle GRIFFET épouse RIVOLLET a été désignée comme secrétaire de séance.

Délibération n°2021-23
Validation du bilan du regroupement pédagogique 

pour l’année scolaire 2019/2020

Les chiffres du bilan financier de la cantine, de l’école maternelle, de l’école primaire, de la garderie
et  des  fournitures  scolaires  du  regroupement  pédagogique  entre  Pisieu  et  Revel-Tourdan,  pour
l’année scolaire 2019/2020 sont présentés.
En effet, chacune des communes gère les frais occasionnés par son école et tout est ensuite mis en
commun afin de rééquilibrer les participations des communes.
Les tableaux récapitulatifs laissent apparaître que la commune de Revel-Tourdan doit reverser à la
commune de Pisieu la somme de  16.801,64€.

Le Conseil municipal doit donc se prononcer sur la l’approbation de ces bilans  afin d’autoriser le
maire à émettre un titre de 16.801,64€   pour que la commune de Revel-Tourdan reverse la somme
due.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité  des membres présents :

- APPROUVE les bilans présentés,
- AUTORISE le Maire à signer tout document afférent.

******

Questions diverses


